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ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral
a désigné madame Éliane Moreau et monsieur Louis
Marchildon;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de l’Université du Québec à
TroisRivières, à titre de personnes désignées par le corps
professoral, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes :

— monsieur Louis Marchildon, professeur, en rem-
placement de monsieur Adam Skorek;

— madame Éliane Moreau, professeure agrégée, en
remplacement de madame Andrée-Claire Brochu.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57077

Gouvernement du Québec

Décret 77-2012, 8 février 2012

CONCERNANT l’approbation du Plan d’affectation du
territoire public de l’Outaouais

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 21 de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1), le ministre des Ressources naturelles et
de la Faune prépare, avec la collaboration des ministères
concernés, un plan d’affectation des terres pour toute
partie du domaine de l’État qu’il détermine;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 21 de cette loi, le plan d’affectation définit et indique
des sites et des unités territoriales et détermine leur
vocation, en fonction d’objectifs et d’orientations que le
gouvernement et les ministères concernés y poursuivent
ou entendent y poursuivre, en ce qui a trait à la conser-
vation et la mise en valeur des ressources et l’utilisation
du territoire;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22 de cette loi, le
plan est approuvé par le gouvernement;

ATTENDU QU’un plan d’affectation constitue une orien-
tation gouvernementale au sens des articles 47.2 et 53.16
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q.,
c. A-19.1);

ATTENDU QUE, le 17 février 2005, le gouvernement
a approuvé le document intitulé La nouvelle approche
d’affectation du territoire public;

ATTENDU QUE le Plan d’affectation du territoire public
de l’Outaouais, préparé de concert avec les ministères et
l’organisme gouvernemental concernés, a fait l’objet
d’une consultation auprès des acteurs des milieux régio-
nal et local ainsi que des communautés autochtones;

ATTENDU QUE les municipalités régionales de comté
de la région de l’Outaouais ont été consultées selon les
dispositions de l’article 25 de la Loi sur les terres du
domaine de l’État et que le délai de 120 jours qui y est
prévu est maintenant expiré;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune :

QUE soit approuvé le Plan d’affectation du territoire
public de l’Outaouais joint à la recommandation minis-
térielle;

QUE soient autorisées la diffusion publique de ce plan
d’affectation et sa mise en application au regard de la
gestion des terres et des ressources du domaine de l’État.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57078

Gouvernement du Québec

Décret 79-2012, 8 février 2012

CONCERNANT la nomination de monsieur Paul Marceau
comme vice-président de la Régie de l’assurance
maladie du Québec

ATTENDU QUE l’article 7.0.5 de la Loi sur la Régie de
l’assurance maladie du Québec (L.R.Q., c. R-5) prévoit
que le président-directeur général de la Régie est assisté
par un ou plusieurs vice-présidents nommés par le gou-
vernement pour une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
vice-présidents de la Régie;
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